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Arrêté portant modification de la limite entre la Zone Côté Ville et la Partie Critique de Zone 
de Sûreté à Accès Règlementé de l’aérodrome Marseille Provence.  

  

 
La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 

 

Vu le règlement (CE) n° 300/2008 modifié du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 relatif à l’instauration 
de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’Aviation civile ; 
 
Vu le règlement (CE) n° 272/2009 modifié de la Commission du 2 avril 2009 complétant les normes de base communes 
en matière de sûreté de l’Aviation civile figurant à l’annexe du règlement (CE) n°300/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ;  
 
Vu le règlement (UE) n°2015/1998 de la Commission 5 novembre 2015 fixant des mesures détaillées pour la mise en 
œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l’Aviation civile ;   
 
Vu la décision C(2015)8005 de la Commission du 16 novembre 2015 définissant des mesures détaillées pour la mise 
en œuvre des règles communes dans le domaine de la sûreté de l’Aviation contenant des informations visées à l’article 
18, point a), du règlement (CE) n°300/2008 ; 
 
Vu le code des transports ; 
 
Vu le code de l’Aviation civile ; 
 
Vu le décret du 25 novembre 2020 du président de la République portant nomination de Mme Frédérique CAMILLERI 

en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 

  

Vu le décret du 26 août 2021 du président de la République portant nomination de M. Rémi BOURDU, sous-préfet, en 

qualité de directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2013 relatif aux mesures de sûreté de l’Aviation civile, modifié, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2013 relatif aux mesures de sûreté sensibles de l’Aviation civile, modifié ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 13-2016-06-01-002 du 1er juin 2016 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome 
Marseille Provence ; 
 
Vu l’avis du directeur de la sécurité de l’Aviation civile Sud-Est,  
 
Vu l’avis de l’exploitant de l’aéroport de Marseille Provence ; 
 

Vu l’avis de la Brigade de Gendarmerie des Transports Aériens, de la Police Aux Frontières, des Douanes ; 
 
 

ARRÊTE  

 
Article premier : Dans le cadre des travaux d’extension du terminal 1 de l’Aéroport MARSEILLE-PROVENCE, la limite 
entre la Zone Côté Ville (ZCV) et la Partie Critique de Zone de Sûreté à Accès Règlementé (PCZSAR) est modifiée afin 
de permettre l’aménagement du tri bagage Hall B2 ainsi que l’évacuation du matériel. 
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Article 2 : La modification de la limite entre la ZCV et la PCZSAR se traduit par l’évolution provisoire suivante de la 

charte sûreté de l’aéroport Marseille Provence : 

 

Pour le tri bagage du Hall B2 : 

 
- Remplacement du feuillet : E068-02R-CHA-SUR-0047 indice AB. 

 
- Par le feuillet : E068-02R-CHA-SUR-0047 indice ACP, en annexe à la charte sûreté.  

 

Les feuillets de la charte sûreté sont consultables auprès de l’exploitant d’aérodrome de Marseille Provence. 

 

A l’issu des travaux, la limite définitive entre la ZCV et la PCZSAR de la zone de tri bagage du Hall B2 fera l’objet d’un 

nouvel arrêté. 
 
Article 3 : Les travaux de modification de la frontière physique sont organisés de manière à garantir sa parfaite 
étanchéité à tout moment de leur exécution. La frontière modifiée prend la forme d’un obstacle physique interdisant tout 
accès aux personnes non autorisées.  
 

Article 4 : La modification de la limite prend effet après mise en œuvre effective de la nouvelle frontière physique 

prévue au 23 octobre 2023. 

 

L’exploitant d’aérodrome de Marseille Provence informe les services de l’Etat de la mise en œuvre effective de la zone 

déclassée ainsi que de la date effective de fin de travaux, prévue le 15/05/2024.  

 

Ces dates sont données à titre indicatif et pourront évoluer en fonction des aléas du chantier. 
 

Article 5 : Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône, le directeur de la sécurité de l’Aviation 

civile sud-est, le commandant de la brigade de gendarmerie des transports aériens de Marseille, le chef du service de 

la police aux frontières de l'aéroport de MARSEILLE-PROVENCE, le directeur interrégional des douanes de Marseille 

et l'exploitant d'aérodrome de Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et disponible dans 

l’enceinte de l’aérodrome de MARSEILLE-PROVENCE. 

 

 

Marseille, le 17 octobre 2023 
 

                   Signé 

 

La préfète de police des Bouches du Rhône 

 

 

Frédérique CAMILLERI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-10-17-00008 - Arrêté portant modification de la limite entre la Zone Côté Ville et

la Partie Critique de Zone de Sûreté à Accès Règlementé de l'aérodrome Marseille Provence 67



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-16-00008

Arrêté préfectoral révisant les listes des usagers

du service prioritaire en énergie électrique du

département des Bouches-du-Rhône

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-10-16-00008 - Arrêté préfectoral révisant les listes des usagers du service prioritaire en

énergie électrique du département des Bouches-du-Rhône 68



Cabinet
SIRACEDPC

Ref: 00478

Arrêté du 16 octobre 2023 révisant les listes des usagers du service prioritaire en énergie électrique du
département des Bouches-du-Rhône

VU le règlement européen UE 2017/2196 relatif à l'état d'urgence et à la reconstitution du réseau électrique ;

VU le Code de l’énergie, notamment ses articles L.141-7 et R.323-36 ;

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code de la santé publique dont l’article R.6111-22 ;

VU le Code de l’action sociale et des familles dont l’article R.313-31 ;

VU le décret n° 89-637 du 06 septembre 1989 soumettant à contrôle les produits visés à l’article 1er de la loi
n° 74-908 du 29 octobre 1974 susvisée, modifié par le décret n° 90-402 du 11 mai 1990 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la
région Provence Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ; 

VU l’arrêté du 05 juillet 1990 modifié, fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux électriques ;

VU l’arrêté du 09 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le
raccordement aux réseaux publics d'électricité, notamment son article 113 ;

VU l’arrêté du 05 août 2022 relatif au critère de sécurité d’approvisionnement électrique mentionné à l’article
L.141-7 du Code de l’énergie ;

VU l'arrêté préfectoral du  22 septembre 2022 fixant les listes des usagers du service prioritaire en énergie
électrique du département des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire du ministère de l’Industrie du 16 juillet 2004 relative à l’organisation en matière de délestage lié
aux aléas climatiques ;

VU la circulaire interministérielle du 21 septembre 2006 relative à l’inscription des établissements de santé ;

VU la circulaire du 25 juillet 2023 du directeur général de la Sécurité civile et de la gestion des crises et de la
directrice générale de l’énergie et du climat relative à l’organisation du délestage électrique;

Considérant les  modifications  apportées  pour  le  respect  de  la  charge  de  38%  de  la  consommation  du
département non délestable conformément au règlement européen et à la circulaire d’application susvisés ;

Considérant la création de la liste « P2 » des usagers prioritaires du service de l’électricité en cas de délestage
programmé conformément à la circulaire du 25 juillet 2023

Considérant la nécessité de disposer de la nouvelle organisation du délestage mise à jour et efficiente dès
l’hiver 2023/2024 ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de région Provence Alpes Côte d'Azur ;
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Arrête

Article 1 Liste des usagers prioritaires

La  liste  des  usagers  prioritaires  « P1 »  et  « P2 »  prévus  par  l’article  R.  323-36  du  Code  de  l’énergie  est
constituée des usagers dont le numéro « PDL »1 figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 Notification

Les usagers inscrits sur les listes définies à l’article 1 du présent arrêté sont avisés de leur inscription.

Article 3 Transmission aux gestionnaires du réseau de l'électricité

Les listes définies à l’article 1 du présent arrêté est transmise aux gestionnaires du réseau départemental de
l’électricité.

Article 4 Abrogation

L’arrêté préfectoral du 22 septembre 2022 fixant les listes des usagers du service prioritaire en énergie électrique
du département des Bouches-du-Rhône est abrogé.

Article 5 Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 6 Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture :

• recours gracieux auprès du préfet de département,

• recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  et  des  Outre-mer  et  de  la  ministre  de  la
Transition énergétique,

• recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille ou par voie électronique sur le site :
http://telerecours.juradm.fr.

Article 7 Application

• Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence Alpes Côte d’Azur,

• La directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé de
Provence-Alpes-Côte d’Azur,

• La directrice territoriale Bouches-du-Rhône d’ENEDIS,

sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé.

Le préfet,

Signé

Christophe MIRMAND

1 Le  numéro  « PDL »  signifie  « Point  de  livraison »,  correspondant  à  l’identifiant  unique du  compteur  électrique,  c’est  à  dire  à  la
référence  du  compteur  Enedis.  Ce numéro  comprenant  14 chiffres  figure  sur  les  factures  d’électricité  et  peut  être  demandé  au
fournisseur d’électricité.
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1/3

AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA
DELEGATION DEPARTEMENTALE

DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ N° 2023 - 94

de traitement de l’insalubrité du logement situé au 
8, Chemin du Fenouil 13420 GEMENOS

parcelle cadastrale BA 223

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L. 511-22,
L. 521-1 à L. 521-4, L.541-1 et suivants, et R.511-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment l’article L.1331-22 et L.1331-24 ;

VU  l'arrêté  n°  13-2021-07-30-00001 du 30 juillet  2021  portant  délégation  de signature à  Monsieur  Yvan
CORDIER, Sous-Préfet hors classe, secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU le rapport motivé du Directeur général de l’Agence régionale de santé en date du 25 avril 2023, établi par
la technicienne sanitaire et de sécurité sanitaire dans le cadre d’une évaluation de l’insalubrité du logement
sis 8 Chemin du Fenouil, 13420 GEMENOS, parcelle cadastrale BA 223 ;

VU le courrier recommandé numéro 2C 118 257 7312 3 du 12/05/2023 lançant la procédure contradictoire,
adressé  à  Monsieur  Marc  JOURDAN,  domicilié  128  Chemin  du  Fenouil  13420  GEMENOS,  notifié  le
17/05/2023 et lui demandant de faire connaitre ses observations dans le délai imparti ;

VU la réponse du propriétaire ne remettant pas en question la présente procédure ;

VU la persistance de désordres mettant en cause la santé ou la sécurité physique des occupants;

CONSIDÉRANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé daté du 31/03/2023, établi par
la technicienne sanitaire et de sécurité sanitaire, constatant que ce logement constitue un danger pour la
santé et la sécurité physique des personnes compte tenu des désordres suivants :

 Système de ventilation incohérent et inefficace, 
 Plusieurs revêtements du logement et de la façade très dégradés (murs, plafonds, façades), 
 Présence de moisissures et de traces d’humidité dans l’ensemble du logement et sur la façade, 
 Manque d’isolation spécifique, 
 Présence d’eau stagnante sur le terrain entrainant la prolifération des moustiques, 
 Absence d’un système d’évacuation des eaux pluviales,
 Mauvaises évacuations des eaux usées, 
 Installation électrique non sécurisée, 
 Chauffage insuffisant, 
 Infiltrations d’eau. 

CONSIDÉRANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L.1331-22 du Code de la santé publique
est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants : 

Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies pulmonaires ;
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Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies infectieuses ou 
parasitaires ;

Risques de survenue d’accidents.

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Afin de faire cesser la situation d’insalubrité du logement situé au 8 Chemin du Fenouil, 13420
GEMENOS, implanté sur la parcelle cadastrale numéro BA 223 de la ville  de Gémenos, Monsieur Marc
JOURDAN né le 13/03/1951 à Marseille, domicilié 128 Chemin du Fenouil 13420 GEMENOS, ou ses ayants
droit, est tenu de réaliser les travaux suivants dans un délai de six (6) mois à compter de la notification du
présent arrêté : 

 Mettre en place une ventilation efficace et cohérente dans le logement. Les modifications portant sur
la ventilation devront être conformes aux prescriptions de l’arrêté du 24 mars 1982, relatif à l’aération
des logements, 

 Rechercher et supprimer toutes les causes d’infiltration d’eau et d’humidité, 
 Remettre en état les surfaces dégradées par l’humidité et les moisissures, 
 Assurer la mise en sécurité des installations électriques de l’ensemble du logement et fournir une

attestation de mises aux normes minimales de sécurité par un homme de l’art, 
 Prendre toutes dispositions pour assurer une isolation efficace et homogène du logement, 
 Prendre toutes dispositions pour assurer un moyen de chauffage fixe et suffisant, 
 Prendre toutes dispositions pour assurer l’efficacité des ouvrages d’évacuation des eaux pluviales, 
 Remettre en état de bon fonctionnement et d’étanchéité les ouvrages d’évacuation des eaux usées, 
 Prendre toutes dispositions pour empêcher la prolifération de moustiques. 

ARTICLE 2 : Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger encouru par
les occupants, le logement situé au 8 Chemin du Fenouil, 13420 GEMENOS, est interdit temporairement à
l’habitation dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée de
l’arrêté de traitement de l’insalubrité.

La personne mentionnée à l’article 1 est tenue d’assurer l’hébergement des occupants en application des
articles L.521-1 et L. 521-3-1 du Code de la construction et de l’habitation. Elle doit également avoir informé
les services du préfet de l’offre d’hébergement faite aux occupants, dans un délai de 30 jours à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Faute pour la personne mentionnée à l’article 1 d’avoir réalisé les travaux prescrits au même
article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les conditions précisées à
l’article L. 511-16 du Code de la construction et de l’habitation. 

La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais fixés
expose la personne mentionnée à l’article 1 au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du Code de la construction et de
l’habitation. 

ARTICLE 4 : La personne mentionnée à l’article 1 est tenue de respecter la protection des occupants dans
les conditions  précisées  aux articles L.  521-1 et  suivants du  Code de la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe 1.

ARTICLE  5 :  La  mainlevée  du  présent  arrêté  de  traitement  d’insalubrité  et  de  l’interdiction  temporaire
d’habiter ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites. 
La personne mentionnée à l’article 1 tient à la disposition de l’administration tous justificatifs attestant de la
bonne réalisation des travaux.

ARTICLE 6 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du Code de la construction et de l’habitation.
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Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, remise à
disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1 ci-dessus par lettre remise
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Il sera également notifié à la locataire du logement, à savoir : 

Madame Crystelle TESSIER 
domiciliée 8 Chemin du Fenouil, 13420 GEMENOS.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi  qu’à la mairie de Gémenos où est situé
l’immeuble,  ce  qui  vaudra  notification,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.  511-12  du  Code  de  la
construction et de l’habitation.

Article 8 : Si le logement devient vacant et libre de toute occupation et location, dès lors qu’il est sécurisé et
ne constitue pas un danger pour la santé ou la sécurité des tiers, la personne tenue d’exécuter les mesures
prescrites et mentionnée à l’article 1 ci-dessus n’est plus obligée de les réaliser dans les délais fixés par le
présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté est publié au Centre des Finances Publiques 38, boulevard Baptiste Bonnet
13417 Marseille cedex 08 dont dépend l’immeuble. Il est transmis au maire de Gémenos, au procureur de la
République du Tribunal Judiciaire de Marseille, aux organismes payeurs des allocations de logement et de
l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de
solidarité pour le logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du Code de la construction et
de l’habitation.

Article 10 : Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région
PACA,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Bouches-du-Rhône,  la  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône, le maire de Gémenos, la
présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence, les organismes payeurs des allocations de logement et de
l’aide personnalisée au logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, 04 juillet 2023

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général

signé

Yvan CORDIER

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département des
Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé
(Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François
Leca, 13235 Marseille Cedex 2, également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. La
juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA
DELEGATION

DEPARTEMENTALE
 DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ N° 2023 – 100

Déclarant la fin de l’état d’insalubrité du logement situé au 31, route d’Apt
 13240 SEPTEMES-LES-VALLONS 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-19 à L.511-22, L.521-1
à L.521-4, L.541-1 et suivants et R.511-1 à R.511-13 ;

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 et L.1331-24 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 1979 portant règlement sanitaire départemental des Bouches-du-
Rhône ;

Vu l’arrêté n°2020 - 56 en date du 21 décembre 2020 de traitement de l’insalubrité du logement situé
31, route d’Apt 13240 SEPTEMES-LES-VALLONS ;

VU  l'arrêté n° 13-2021-07-30-00001 du 30 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Yvan  CORDIER,  Sous-Préfet  hors  classe,  secrétaire  général  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-
Rhône ;

Vu le rapport établi le 10 juillet 2023 par la technicienne sanitaire de sécurité sanitaire de la délégation
départementale  des  Bouches-du-Rhône  de  l’Agence  régionale  de  santé  PACA,  attestant  de  la
réalisation et de l’achèvement total des travaux ;

CONSIDERANT que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées
dans l’arrêté préfectoral n°2020 - 56 en date du 21 décembre 2020;

CONSIDERANT que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé de ses occupants ;

SUR PROPOSITION du directeur général  de l’Agence régionale de santé de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

A R R E T E

Article  1er :  L’arrêté  préfectoral  n°2020  -  56  en  date  du  21  décembre  2020  de  traitement  de
l’insalubrité du logement situé 31, route d’Apt 13240 SEPTEMES-LES-VALLONS est abrogé.

Article  2 :  Le présent  arrêté  est  notifié aux propriétaires actuel,  Monsieur  Alain  Marcel  PORSIN,
domicilié  30  bis,  avenue  Nelson  Mandela  13420  SEPTEMES-LES-VALLONS  et  Madame  Noëlle
Jeanne  PORSIN  épouse  FOURNIER,  domiciliée  Campagne  Gallo  les  Vieux  Caillols  13420
SEPTEMES-LES-VALLONS.

Le présent arrêté est également affiché à la mairie de Septèmes-les-Vallons ainsi que sur la façade de
l’immeuble.

1
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Article 3 : Le présent arrêté est  transmis au maire de la commune de Septèmes-les-Vallons,  au
procureur de la République près du Tribunal Judiciaire de Marseille, aux organismes payeurs des
allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,
ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à
l’article R.511-7 du code de la construction et de l’habitation.

A compter de la notification du présent arrêté, la propriétaire pourra à nouveau disposer de son bien
dans les conditions prévues aux articles L.521-1, 2 et 3 du Code de la Construction et de l’Habitation.

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié, à la diligence du propriétaire, au service de la publicité
foncière de Marseille 3 situé 39, Boulevard Baptiste Bonnet, 13417 Marseille, Cedex 08.

Article 5 :  Le Préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône,  le  procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  la  directrice
départementale de l’emploi,  du travail  et des solidarités Bouches-du-Rhône, Monsieur le Maire de
Septèmes-les-Vallons, Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, les organismes
payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 juillet 2023

Pour le Préfet, 
La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Anne LAYBOURNE

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département
des Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-
François Leca 13235 Marseille  Cedex 2,  également dans le délai  de deux mois à compter de la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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     SOUS-PRÉFECTURE D’ARLES
 

Bureau de la Cohésion Sociale et 
de la conduite des Politiques 
Publiques

                 Arles, le 10 octobre 2023

- A     R     R     E     T     E     -

portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue 

des listes électorales de la commune 
de Cabannes  

La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles

VU le Code électoral et notamment les articles L19 et R7 à R11;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1046  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne autre que la France pour les élections municipales;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1047  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les
listes électorales ;

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé
de  données  à  caractère  personnel  permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral
unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques
précitées n° 2016-1046 et 2016-1048 du 1er  août 2016;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22
décembre 2005 relatif  aux listes électorales consulaires et au vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi  organique
précitée n° 2016-1047 du 1er août 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2021 portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune
de Cabannes; 

VU la proposition du Maire de Cabannes en date du 9 octobre 2023 désignant les
conseillers municipaux devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;
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CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler, dans chaque commune, les membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales qui ont
été nommés pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles :

A R R E T E :

ARTICLE 1: la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales
dans la commune de Cabannes est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire M. PORTE Patrick

Titulaire Mme REBUFFAT Sandrine

Titulaire Mme AELVOET Sandrine

suppléant Mme BERTRAND Bettina

suppléant M. BENEJEAN Richard

suppléant Mme DUMAS Marie

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire M.  CHEILAN François 

Titulaire M. RATTIER André

suppléant M. CLOEZ Jean-Louis

suppléant M. JOUBERT Alain

ARTICLE 2     : le présent arrêté abroge l’arrêté du 15 janvier 2021

ARTICLE 3 :  la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles  et le maire de
Cabannes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Bouches-du-Rhône et entrera en vigueur à compter de sa publication.

 

                                                                                                                    La sous-préfète d’Arles 

              Cécile LENGLET 

                                                                                                          SIGNÉ

16, rue de la Bastille – B.P. 20198 – 13637 ARLES CEDEX 
Tél. 04.90.18.36.00 – Fax. 04.90.96.53.23
Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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